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[TRADUCTION — TRANSLATION1

No. 2156. ACCORD DE BASE’ ENTRE LE GOUVERNEMENT

DU MEXIQUE ET L’ORGANISATION DE L’AVIATION

CIVILE INTERNATIONALE RELATIF A LA FOURNI-

TURE D’UNE ASSISTANCE TECHNIQUE. SIGNE A MEXI-
CO, LE 28 NOVEMBRE 1952

Le GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS DU MEXIQUE (ci-aprèsdénommé “le
Gouvernement”),représentépar M. Alfonso Guerra,Sous-Secrétaireaux relations
extérieures,d’une part, et 1’ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

(ci-aprèsdénommée“l’Organisation”), représentéeparM. Glen A. Gilbert,conseiller
en matièred’aviation civile, d’autre part, désirantdonnereffet aux resolutionset
aux decisionsrelatives au Programmeelargi d’assistancetechniqueen vue du
développementéconomique,qui a pourbut de favoriserle progrèséconomiqueet
social des peuples, sont convenus,dans un esprit de cooperation amicale, des
dispositionssuivantes:

Article premier

FOURNITUREDE L’ASSISTANCE TECHNIQUE

Section 1. L’Organisation fournira au Gouvernementune assistancetech-

niquedanslesdomaineset de Ia manièrequi serontdéfinis ultérieurementdansles
accordsou les arrangementscomplémentairesconclusen application du present
Accord de base.

Section 2. Cette assistancetechnique sera fournie et reçue conformément
aux observationset principesdirecteursénoncésdansl’annexe i a la partie A de
la resolution222 (IX) 2 adoptéele 15 ao~tt1949 parle Conseileconomiqueet social
de 1’Organisationdes Nations TJnieset conformémentau presentAccord de base
et aux accords complémentairesque pourront conclure le Gouvernementet
l’Organisation.

Section3. Au titre de ladite assistancetechnique,l’Organisation pourra:

a) Mettre a la disposition des Etats-Unis du Mexique (ci-aprèsdénommbs
“le pays”), les servicesd’experts chargesde donnerdes avis et de fournir une
assistancetechniqueaux autoritéscompetentes;

Entré en vigneur desla signature,le 28 novembre1952,conformément~ la section27 de
l’article VI.

2 NationsUnies, Recueil des Troités, vol. 76, p. 133.
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b) Organiseret diriger des cycles d’études,des programmesde formation,
des demonstrations,des groupesde travail d’experts et des activites connexes,
aux Iieux qui serontchoisisde commun accord;

c) Octroyerdesboursesd’etudeset de perfectionnement,ou prendred’autres
dispositionsqui permettrontauxcandidatsdesignesparle Gouvernementet agrees
par I’Organisation de faire des etudeset de recevoirune formation a l’intérieur
ou horsdu pays;

d) Prepareret executerdesexpériences-témoinsaux lieux qui serontchoisis
de commun accord;

e) Fournir toute autre forme d’assistancetechnique dont le Gouvernement
et l’Organisation seront convenus.

Section 4. a) Les expertsappelésa donnerdesavis et a fournir une assistance
techniqueau Gouvernementseront choisis par l’Organisation, aprésconsultation
du Gouvernement.Ils seront responsablesdevant l’Organisation.

b) Dans l’exercice de leurs fonctions, les expertsagiront en liaison étroite
avec le Gouvernementet avecles personnesou organismeshabilitespar lui a cet
effet et us se conformerontaux directives du Gouvernementqui seront prCvues
dansles accordson les arrangementscomplémentaires.

c) Dans l’exercice de leurs fonctions consultatives,les experts feront tous
leurs efforts pour mettre les techniciensque le Gouvernementassocieraa leurs
travauxau courantde leurs méthodes,techniqueset pratiquesprofessionnelleset
pour leur enseignerles principessurlesquelscesméthodes,techniqueset pratiques
sontfondées;a cet effet, le Gouvernementadjoindrades techniciensaux experts
chaquefois que cela sera possible.

Section 5. L’Organisationdemeureraproprietairede tout l’equipementet tout
le materieltechniquefournis par elle, tant qu’elle n’en aurapaseffectuéla cession
suivantles clauseset conditionsdont elle seraconvenueavec le Gouvernement.

Section 6. La duréede l’assistancetechniquea fournir serapréciséedans les
divers accordsou arrangementscomplémentairesconclusen applicationdu present
Accordet conformémentauxdispositionsde l’article VI.

Article II

COOP~RATION DU GOUVERNEMENT EN CE QUI CONCERNE L’ASSISTANCE TECHNIQUE

Section 7. Le Gouvernementfera tout en son pouvoir pour assurerl’utili-
sationefficace de l’assistancetechniquefournie.

Section 8. Le Gouvernementet l’Organisationse consulterontan sujet de Ia
publication, danslesconditions voulues,desconclusionset desrapportsd’experts
qui pourraientêtre utiles a d’autres pays et a l’Organisationelle-même.

N°2I5~
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Section9. En tout état de cause,le Gouvernementfournira a l’Organisation,
danstoute la mesuredu possible,des renseignementssur les mesuresprisesa la
suite de l’assistancefournie ainsi quesur les resultatsobtenus.

Article III

OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCI~RESDE L’ORGANISATION

Section 10. L’Organisation prendra a sa charge, suivant les dispositions
desaccordson desarrangementscomplémentaires,les dépensesci-aprèsquenéces-
sitera la fourniture de l’assistancetechnique,savoir:

a) Les traitementsdes expertsengageshors du pays;

b) Les frais de déplacementet de subsistancedes expertspendantleur voyage
a destinationou en provenancedu point d’entréedansle pays;

c) Tous autresfrais de voyagenécessairessupportéspar les expertshors du
pays;

d) Les assurancesdes experts;
e) L’achat et, s’il y a lieu, le transporta destinationou en provenancedu

pays, du materiel et des approvisionnementsfournis par l’Organisation;
f) Toutes autres depenseseffectuées hors du Mexique avec l’accord de

1’Organisation.

Section11. L’Organisation prendra a sa charge les dépensesen monnaie
localequi n’incombentpasauGouvernement,en vertudelasection12 de l’article IV
du presentAccord.

Article IV

OBLIGATION S ADM1NISTRATIVES ET FINANCIERES DU GOUVERNEMENT

Section 12. Le Gouvernementparticiperaaux frais de l’assistancetechnique
determinesdansles accordson arrangementscomplementaires,en prenanta sa
chargeou en fournissantdirectementles facilites et les servicessuivants:

a) Les traitementsdes expertsnon prévus a l’alinéa a de Ia section 10 de
l’article III

b) Les servicesd’administrateurset d’employésde bureau ainsi que l’inter-
prétation, Ia traduction et toutesautresactivités connexes

c) Les bureaux et autreslocaux nécessaires
d) Le materielet les approvisionnementsproduits dans le pays;

e) Le transport,a l’interieur du Mexique, du personnelen mission officieile,
des approvisionnementset du materiel;

/) Les frais de posteet de télécommunicationspour les besoinsdu service
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g) Les soins médicauxpour le personnelde l’assistancetechnique;

h) Les moyens de subsistancequi seront prevus pour les expertsdansles
accordsou les arrangementscomplémentaires.

Section 13. En vue du règlementdes dépensesdontla chargemi incombe,et
afin de ne pascompromettrela réalisationdes différentsprojets,le Gouvernement
adopterales mesuresnécessairespour mettrea la dispositionde1’Organisation,en
tempsvoulu, les sommescorrespondantesauxditesdépenses.De soncôté, l’Orga-
nisation adopteraégalementdesmesuressimilairespour faire face aux dépenses
qui lui incombent.

Section14. Le Gouvernementprendraa sa charge la fraction des dépenses
payableshorsdu paysqui n’incombepasal’Organisation,suivantcequi seraprévu
dans les accordson les arrangementscomplémentaires.

Section15. Lorsqu’il y auralieu, le Gouvernementmettraa la dispositiondes
expertsla main-d’c~uvre,le materiel, l’équipement,lesapprovisionnementset tons

autresserviceson biens non prévus an presentAccord et qui seront nécessaires
a l’exécutionde leur tâchesuivantce qui aura ete décidéde commun accord.

Article V

EXEMPTIONS, IMMUNITES ET PRIVILEGES

Section16. L’Organisation, ses fonds, ses biens et ses avoirs, ainsi que ses
representantset ses fonctionnairesdans le pays qui ne sont pas ressortissants
mexicains,jouiront desexemptions,immunitéset privilegesdéfinisdanslessections
suivantesdu presentarticle.

Section 17. L’Organisation, ses fonds, ses biens et ses avoirs jouiront, au
Mexique, de l’immunité de juridiction a l’égard destribunauxjudiciaireset admi-
nistratifs saufdansles casoii le Secrétairegeneraldel’Organisationou sonrepré-
sentantdümentautoriséa cet effet aurontexpressémentrenoncéa cetteimmunité.

Section18. Les bureaux,les archives et les documents de l’Organisation
seront inviolables.

Section 19. L’Organisation,sesfonds, sesbienset sesavoirsserontexonérés

a) De toute contribution fiscale, étant entendutoutefois qu’aucuneexonéra-
tion ne sera demandéeen ce qui concerneles contributionsqui représententen
réalité le paiementde servicespublics;

b) De tousdroitsde douaneet de toutesprohibitions et restrictionsen cequi
concernela fournituredesarticleson instrumentsde travail importés ou exportés
par l’Organisationpour sonusageofficiel. Ii estentendu,toutefois,queles articles
ainsi importés en franchisene serontpas vendusau Mexique, a moms que cene
soit a des conditions agreeespar le Gouvernementdu Mexique. Ii est entendu
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égalementque la franchisene s’appliquerapas a l’importation d’articles dont
l’entrée an Mexique estsoumisea un régimespecial, l’importation desditsarticles
devant, danschaque casd’espèce,faire l’objet d’une decisiondistincte.

c) De tonsdroits de douaneet de toutesprohibitionset restrictionsd’importa-
tion et d’exportationa l’égard de ses publications.

Section 20. L’Organisation pourra, sansêtre assujettieaux ordonnancesen
matière fiscale, règlementson moratoires:

a) Détenirdesfonds,desdevisesconrantesdetoutenature,et avoirdescomptes
en n’importe quelle monnaie;

b) Transférerlibrementsesfondsdn Mexiquea un autrepays,on a l’intérieur
du Mexiqueet convertirlibremententonte autremonnaietoutesdevisescourantes
détenuespar elle.

Section 21. Pour ses communicationsofficielles, l’Organisation jouira sur le
territoire mexicaind’un traitementqui ne serapasmoms favorableque le traite-
ment accordepar le Gouvernementmexicaina tout autreGouvernementetranger,
y comprissesmissionsdiplomatiques,en matièrede priorites, tarifs et taxessur le
courtier postal, les câblogrammes,télégrammeset radiogrammes,les communica-
tionstéléphoniqueset autres.L’Organisationaurale droit d’expédieret de recevoir
sa correspondancepar des courtiersou par valisesdiplomatiquesscellées.

Section 22. Les expertsde 1’Organisationqui ne sont pas ressortissantsdu
Mexique:

a) Jouiront de l’immunité de juridiction pour tous les actesaccomplispar
eux,ainsiquepour les parolesprononcéeset les écritspubliéspareux dansl’exer-
cice de leurs fonctions;

b) Seront exonérésd’impôts sur les traitementset emolumentsqui leur sont
versespar l’Organisation;

c) En ce qui concerneles formalités relativesa l’immigration, j ouiront, ainsi
que leurs conjoints et les membresde leur famille a leur charge, de toutes les
facilités compatiblesavec la legislationmexicaine en la matière;

d) Neserontassujettis a aucuneobligationdeservicenational;

e) Jouiront, en ce qui concernele régimedes changes,des mêmesfranchises
quecellesqui sontaccordéesauxmembresdu corpsdiplomatique;

/) Pourront,sansacquitteraucundroit, importerenvenantprendreleur poste
et exportera la sortie,leur mobilier et leurseffets,et ils serontautorisésa importer
leur automobilepersonnellepour unepériodedéterminéequi pourraêtre prorogée
pour toute la duréedeleur missionofficielle dansle pays.

Section23. Ces exemptions,immunitéset privileges sontaccordésaux repré-
sentantset aux fonctionnairesinternationauxde l’Organisation dans l’intérêt
exclusif de l’Orgariisation.En consequence,le Secrétairegénéralde l’Organisation
de l’aviation civile internationaleou sonreprésentantdüment habilitéa cet effet,
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devrarenoncerauxexemptions,privilegeset immunitésaccordésa un représentant
ou aun fonctionnaireinternational, danstouslescasou, a sonavis, l’exercice de
cesexemptions,privilegesou immunitésempêcheraitquejustice ne soit Iaite et oü
cetteimmunité pentêtreleveesansporterprejudiceaux intérCtsde l’Organisation.

Section 24. Le Secrétaire général de l’Organisation ou son representant
dümentautoriséacet effet, communiqueraan Gonvernementles nomsdesexperts
de l’Organisation auxquelss’appliqueront les dispositions de la section 22 du
presentAccord.

Section25. Afin d’éviter queles exemptions,immunites et privilegesprévus
dansle presentAccord ne donnentlieu a des abus,l’Organisationcoopéreraavec
les autoritéscompétentespour faciliter la bonneadministrationde la justice et
assurerl’observation des reglementsde police.

Section26. Dansl’exercice des droits conféréspar l’article V, l’Organisation
prendradüment enconsiderationtout ce quele Gouvernementpourralui signaler

ce sujet.Elle devraegalementprévoirdesmodesde réglementappropriéspour:

a) Les différends en matière de contrats on en d’autres matièresde droit
privé danslesquels l’Organisation seraitpartie;

b) Les différendsdanslesquelsserait impliqué Un représentanton un fonc-
tionnairede l’Organisationct pour lesquelsl’immunité joue, si celle-ci n’a pasét~
levee par le Secrétairegeneral de l’Organisation on son représentantdftment
autoriséa cet effet, conformementaux dispositionsde la section23.

Article VI

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION DR L’ACCORD

Section 27. Le presentAccord de baseentreraen vigueur an momento~ii
aura été signé par les représentantsdiiment autorisésdu Gouvernementet de
l’Organisation.

Section 28. Le presentAccord de baseet tous les accordson arrangements
complémentairesconclusen applicationde sesdispositionspourront êtremodifies
de commun accordentrele Gouvernementet l’Organisation; chacunedes parties
examineraavecsoin et bienveillancetoute demandede modificationprésentéepar
l’autre.

Section29. Le presentAccord debasepourraêtredénoncétant parle Gouver-
nementqueparl’Organisationmoyennantnotificationécrite adresséeparl’une des
parties a l’autre et il cesserad’avoir effet soixantejours apresla receptionde ladite
notification. La dénonciationde l’Accord de baseseraconsidéréecommevalant,
aux yeux du Gouvernementet de l’Organisation, dénonciationdes accordson
arrangementscomplémentairesconcluspar le Gouvernementet l’Organisation.
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EN FOl DE QUOI les soussignés,représentantsd~imentautorisésdu Gouver-
nement,d’une part, et de l’Organisation,d’autre part, ont, an nom des parties,
signele present Accord a Mexico (D. F.), le vingt-huit novembremil neuf cent
cinquante-deux, en deux exemplaires établis en langue espagnole.

Pourle Gonvernementdes Pourl’Organisationde l’Aviation
Etats-Unisdu Mexique: civile internationale

Alfonso GUERRA GlenA. GILBERT

Sous-Secrétaireaux Conseilleren matière
relationsextérieures d’aviation civile
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